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Liberté . Égalité . Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFECTURE DE LA VIENNE 

Direction des relations avec les collectivités locales ARRETE n°2000-D2/B3-073 
et du cadre de vie en date du pl 8 JUIN 2000 
Bureau de l'Environnement et du Cadre de Vie autorisant Monsieur le Directeur de ja société T.L.R. ONYX à 
Affaire suivie par : exploiter, sous certaines conditions, au lieu-dit" La Galonnière 
Jean-Pierre MERIO ", commune d'Iteuil, un centre de collecte, de stockage et de 
tel.: 05.49,55.71.24 tri de déchets, activité soumise à la réglementation des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

Le Préfet de a Région Poitou-Charentes, 
Préfet de Ia Vienne, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modiñée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, et son décret d'application n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de fa législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion : 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements ct à la consommation d’eau ainsi qu’aux 
rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu la demande présentée le 26 Février 1999 par Monsieur le Directeur de la société T.L.R. ONYX pour 
l'exploitation, au lieu-dit" La Galonnière ", commune d'Iteuil, d’un centre de collecte, de stockage et de tri 
de déchets, activité relevant de la réglementation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier ; 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle it a été procédé du 22 juin 1999 au 22 juillet 1999 et les 
conclusions du commissaire-enquêteur ; 

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, 
de l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur Régional de 
l'Environnernent ; 

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Ligugé et d'Iteuil: 

Vu l'arrêté préfectoral n°99 D2/B3 420 du 17 novembre 1999 portant sursis à statuer sur la demande: 

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées : 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 10 mars 2000; 

Vu la lettre du 17 mai 2000 de la société T.L.R. ONY X; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, 
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ARTICLE 1 

La Société Anonyme Toute la Récupération ONYX dont le sièse social est situé à "La Galonnière" 
86246 ITEUIL est autorisée à exploiter au lieu-dit "La Galonnière", commune de Iteuil, un 
établissement spécialisé dans Ja collecte et le stockage de déchets de métaux, de vieux papiers et 
cartons, le tri de déchets solides recyclables banals en provenance des industries, COMIMETCES, 
déchetteries et collectes sélectives — à ce titre la collecte et le tri de déchets liquides radioactifs ou 
industriels spéciaux sont interdits sur le site — et comprenant les installations classées suivantes : 
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  Déchets industriels 

  

provenant d’i tions classées 
(Gnstallations d'élimination, à exception des installations 
traitant simultanément ct principalement des ordures 
ménagères) : a} stations de transit 

Autorisation 

  

286 Stockages et activités de récupération de déchets de métaux 

et d’alliages de résidus métalliques, d'objets en métal et 
carcasses de véhicules hors d'usage, ctc. : 
La surface utilisée étant supérieure à 50 m° 

15 000 m° Autonsation 

  

Stockage et trattement des ordures ménagères et autres 
résidus urbains 
À) stations dé transit, à l'exclusion des déchétieries mentionnées à 
la rubrique 2710 

Autonsation 

  

‘329 Dépôts de papiers usés ou souillés, la quantité emmagasinée 
étant supérieure à 50 t 

175 € Autorisation 

  

1432-2b Stockage ert réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 : 

2-b) représentant une capacité équivalente totale supérieure 
à {0m mais inférieur ou épale à 100 m° 

12 Déclaration 

  

1434-10 Installation de remplissage ou de distribution de tiquides 
inflammables 
1} istaïlations de chargement de véhicules citernes, de 
remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des 

véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de 
Pinstallation, pour les liquides inflammables de la catégorie 
de référence {epefficient 1} étant : 
b} supérieur ou écal à 1m°/h, mais inféricur à 20 m°/h 

Déclaration 

  

1530-2 Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles 

analopues. La quantité stockée étant : 
Dsupérieure à 1000 m° mais inférieure ou égale à 20 000m 

1 100 m° Déclaration 

  

2662-b     Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines ct adhésifs synthétiques. Le volume 
susceptible d'être stocké étant : 
b) supérieur ou égal à 100 m°, mais inférieur à 1000 © 

200 m°   Déclaration       

_]- 
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ARTICLE 2 

2.1. - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformérnent aux dispositions décrites 

dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait 
aux prescriptions énoncées Ci-Après. 

2.2.- Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de Jeur voisinage de nature 
à entrainer un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la 

connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3. - Changement d’expioitant 

Lorsque l'établissement change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit ta prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s’i s’agit d'une personne physique, ls nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 

s'il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse 
de son siège social amsi que la qualité du signataire de la déciaration. 

2.4. - Taxe Générale sur les Activités Folluantes 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe 

Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et 
exigible à la signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme 
d'une Taxe annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 

1" janvier où ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement où éventuellement 
de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière, 

2.5. - Incident grave - Accident 

Tout incident grave où accident de nature à porter atteinte à l’environnement (c'est-à-dire aux intérêts 

mentionnés à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à 
l'inspecteur des installations classées à qui l’exploïtant remet, dans tes plus brefs délais, un rapport 
précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son 
renouvellement. 

2.6. - Arrêt définitif des insialiations 

Au moins un mois avant l’arrêt définitif de ses installations, l’exploitant doit adresser une notification 

au préfet du département, conformément au décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 modifié 

{article 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de 
l'environnement (c’est-à-dire des intérêts visés à l’article L® de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), 
notamment en CE Qui Conceme : 

-  l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- Ja dépollution des sols et des eaux souterrames éventucitement polluées, 

-



- la protection des installations pouvant présenter des risques d’accidents (puits, citemne, etc.), 
- la surveillance a postenioni de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.7. - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de poHuants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective ct le traitement des effluents et déchets cn fonction de 

leurs caraciénistiques, et la réduction des quantités rejetées. 

2,8. - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles ct analyses, 
portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rujets 

d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compélents et aux frais de 
l'exploitant, 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure 
tt analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure 

d’avtcsurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l’exploitant et tenus à a disposition de 
l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de J'agent chargé de la Police de 

l'Eau. 

  

  

  

ARTICLE 3 

3.1. - Ciôture 

Les installations doivent être entourées d’une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles 

d'une hauteur minimale de 2 mêtres. Elle doit être implantées et aménagée de façon à faciliter toute 
intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours}. Un accès principal et 
unique, mum d’un portail formant à clé, doit être aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

3.2. - Aménagement des points de rejet 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des 

contrôles de rejet dans de bonnes conditions. 

En particulier sur les canalisations de rejet d'efflucnts doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesures {débit, température, contentration en polluant, ). 

Ces points doivent Être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, stc..) permettent de réaliser des mesures 

3



représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où 
obstacles situés à l’aval ct que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à Être aisément accessibles et permettre des interventions 
cn toute sécurité. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 
canalisés. | 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour imiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Règles générales 

Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au 
rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 

composition des effluents à traiter. Le débourbeur séparateur d'hydrocarbures sera dimensionné pour 
traiter 100 l/s et équipé d'un indicateur de colmatage. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 

ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu naturel, 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales non souillées seront distincts des réseaux de collecte des 
eaux de ruissellement souillées provenant des aires de circulation et de stockage des déchets. 

5.2. - Prélévements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans a conception des installations pour 
limiter la consommation d’eau. 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la Himitation où la suspension 
provisoire des usages de l’eau les prélèvements d’eau sont faits à partir de : 
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Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

Le raccordement au réseau public doit être équipé d'un clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de 

tout autre dispositif équivalent. 

5.3, - Règles particulières de rejet au milieu récepteur 

Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 
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5.4. - Prévention des pollutions accidentelles 

5.4.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux et des sols. 

5.4.2 - Cuveïte de rétention 

Tout stockage d’un liquide susceptible dc créer une pollution des eaux où des sols doit être associé à 
une capacité de rétention dont {e volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidtaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 
259 E admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 L soit à 20 % de 1 capacité totale avec un minimum de 
800 F si cette capacité excède 800 L 

La capacité de rétention doit Être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action 
physique et chimique des fluides, Ïl en est de même pour son dispositif d’cbturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même FÉtEnton. 

Le stockage enterré des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

danpereux pour l’environnement est interdit. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau. 

L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment.



3.4.3, - Rétenfion des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme 
où susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 

façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

Les aires de chargement et de décharpement de véhicules-citernes doivent être étanches et retiées à des 

rétentions dimensionnées selon les régles fixées en 5.4.2. 

ARTICLE 6 - DECHETS 

6.1. - Gestion 

L’exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations 
pour limiter Îes quantités de déchets produits. 

6.2. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus collectés par l'établissement, avant leur 
révalonsaätion où élimunation, doivent permettre de limiter Îles risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 

et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
cuveties de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1. - Zones à émergence réglementée 

in appelle émergence : 

= la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau 
du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l’arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

-  l'taténeur des immeubles habités où occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, 
et leurs parties extérieures éventuelles les pins proches {cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés 2 la date de l’autorisation. 

- l’intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

de l’arrêté d’aufonsation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à reccvoir des activités artisanales ou 
industrielles.



7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à 
l’origine, en limite de propriété, de niveau de bruit et dans les zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées à l’article 14, et que les émissions solidiennes 
ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

7.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à 
Pinténieur de létablissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concemant en matière 
de limitation de leurs émissions sonores (notamment Îcs engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué). 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES RISQUES 

8.1. - Accessibilité 

Les installations de l’établissement doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services 
d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin, 

8.2, - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en 
raison des caractéristiques qualifatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie, 
aimosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé 

8.3, - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l’établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d’une division des 
activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une 
séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compañble avec les délais d’intervention des services 
d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d’une manière générale incombustibles. 
L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

8.4. - Events d’explosion 

Les locaux classés en zones de dangers d’explosion, ainsi que les enceintes susceptibles d’entraîner un 

confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion. Ils 
sont, au besoin, munis d’évents d’explosion de manière à limiter les conséquences d’une éventuelle 
explosion et munis de moyens de prévention contre ia dispersion ou de dispositif équivalents.



8.5. - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.196 pour la basse tension et aux 
normes NFC 13.160 et NFC 13.200 pour la hante tension. 

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent 
être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes £t contre l’action des 

produits présents dans les locaux où ils sont implantés. 

Dans les zones à risques d’explosion, les mstallations électriques sont conformes à la réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations 
classées et susceptibles de présenter des nsques d’explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - TO. 
du 39 avril 1980). 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lurmière) sont installés à Pextérieur des 
ZONCS à TISQUEs. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, ctc. sont implantés dans des locaux spéciaux situés à 
Pextérieur des zones à risques. 

8.6. - Electricité statique - Mise à 14 tèrre 

En zones à nisques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques 

fixes ou mobiles doivent étre connectés électriquement de façon à assurer leur Haison équipotentielle, 

L'ensemble doit être rms à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux 
normes. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou 
inflammables à l’état solide, liquide, gaz où vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de 
l’éléctnonté afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

8.7. - Foudre 

L’ensembie de l’établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes 
apphcables en la matière (NEC 17.100 ENV 61.024-1...} 

8,8, - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface 

d'éléments permettant, en cas d'incendie, l’évacuation des fiimées {par exemple, matériaux légers 
fusibles sous l’effet de la chaleur} Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de 

fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont La surface est au moins épale à 0,5 % 
de la surface du local, La commande manueile des exutoires de fumée doit être facilement accessible 

depuis les accés. 

8.9. - Ventilation des locaux 4 risques d’explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. 

_ÿ-



8.10, - Matériel de lutte contre l’incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- un réseau d’eau public alimentant un poteau d'incendie de 109 mm de diamètre implanté à 
proximité des limites de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords 
normalisés. Ce réscau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des 
robinets d'incendie armés, à raison de 60 m°/h chacun, et du poteau d'incendie ; 

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
dés nsques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux nsques à combaîïtre et compatibles avec 
les produits stockés : 

- Ua moyen permettant d'alerter les services d’incendie et de secours ; 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toutc perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

8.11. - Issue de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel, L’empiacement 
des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions 
opposées. Les portes doivent s'ouvrir vers l’exténieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en 

toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune 
d’entre elles. 

ÉTÉRE IN EXPLOITS TIEN dl 
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ARTICLE 9 - GENERALITES 

9.1. - Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l’environnement doivent être 
eatretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 
d'éléments d'équipement utilisés de manière courante où occasionneHement pour assurer la protection 
de l’environnement, tels que produits de neutralsation, produits absorbants, sable meuble et pelle à 
proximité du poste de distribution de carburant. etc. 

9.2. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
nisques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l’articie R 231.53 du code du travail.



Les füfs, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des 
substances et préparañions chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nafure et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et des services d’incendie et de secours. 

9.3. - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

9.4. - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Un rideau d'arbres d'essences locales sera planté en limite de propriété sud et ouest pour isoler 
visuellement le site depuis La RN 10. 

Un mur de 3 m de haut et 85 m de long sera construit en complément de la haie sud pour masquer le 
dépôt de ferrailles depuis la RN 10. 

Un bâtiment bardé côté RN I abritera l'aire de stockage des déchets industriels banals et des déchets 
solides recyclables en provenance des industries, commerces, déchetteries et collectes sélectives. 

9.5. - Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
mconvénients des produifs utilisés ou stockés dans l’établissement. 

ARFICLE 19 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

19.1. - Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des épouts doivent être établis par l’exploitant, régulièrement 
mis à Jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs coflectés, les points de branchement, regards, avaloirs, vannes 
manuelles. IL est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le rejet direct où indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est 
interdit, 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Le débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures sera nettoyé au moins trois fois par an par une entreprise spécialisée. 

Les capacités de rétention doivent être débarrassées des écoulements et eaux pluviales de façon à ce 
que fe volume disponible à tout moment respecte les prescriptions du 5.42. 
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
est interdit d'établir des liaisons directesentre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

tratement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

10,2. - Prélèvements et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l’exploitation des installations pour 
Limiter la consommation d’eau. 

F0.3. - Valeurs limites et suivi des eaux résiduaires industrielles 

Les valeurs fimites admissibles des rejeis et les modalités de suivi sont celles fixées cn annexe du 
présent arrêté. 

10.4. - Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit étre effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …). 

Toutes dispositions sont prises pour que fes liquides répandus à la suite d’un accident ou d’un incendie 
y compnis les caux utilisées pour l’extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur 
(mise en place de ballons gonflables sur les regards d’égouts et d’eaux pluviales). 

Les aires de circulation doivent être nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les otvrages visés au point 5.4. sont de préférence 
récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément au point 12.3. 

ARTICLE 11 - ELIMINATION DES DECHETS 

11.1. - Gestion 

La valonsation et l'élmination feront l'objet d'une comptabilité précise. À cet effet, l'exploitant ouvrira 
un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

-  OTigInE, COMPOSITION, quantité : 

- date et nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement ; 
- destination précise des déchets, lieu et mode de valorisation ou d'élimination finale. 

Les documents justificatifs seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

11.2. - Déchets d'emballage 

Tous les déchets d'emballage soumis aux dispositions du décret n°94-609 du 13 juillet 1994, relatif 
aux déchets d’cmballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des 
installations dûment prévues à cet effet. 
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11.3. - Elimination 

E’élimination des déchets qui ne peuvent être valonsés doit être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations 
classées, L’exploitant doit être en mesure d’en justificr l’élimination. Les documents justificatifs 
doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout briage à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation 
précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. Îl transmettra chaque année 
un bordereau récapitulatif de tous les déchets générés {boues des nettoyages du séparateur 
d'hydrocarbures, nettoyages des bassins de décantation, huiles usées). 

11.4, - Transport 

En cas d’enlèvement et de transport, l’exploitant s’assure lors du chargement que les emballages ainsi 
que Îles modakités d’enlèvement et de transport sont de naiure à assurer la protection de 
Penvironnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

ARTICLE 12 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de miveau de bruit en 
linutc de propriété sont celles fixées en annexe du présent arrêté, 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l’origine de 
valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement pour [es installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.} gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 13 - PREVENTION DES RISQUES 

13.1. - Vérificstions périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de 
sécurité et de secours doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur 
modification puis tous les ans au moins par une personne compétente, 

La valcur des résistances des prises de terre est pénodiquement vénfée, L’intervalle cntre deux 
contrôles ne peut excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l’objet, tous les cinq ans, d’une vérification 
suivant l'article 5.1. de la norme française C17-106 adapté, le cas échéant, au type de système de 
protection mis en place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenx à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 
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Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégés où avoisinants susceptibles d’avoir porté atteinte au système de protection contre la 
foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

13.2. - Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l’établissement, il est interdit d’apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux avant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

13,3, - Permis de feu 

Dans les zones à risques de l’établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude. ….} ne 

peuvent étre effectués qu'après délivrance d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une 
consigne particulière. 

Le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par lexploitant ou par la 

personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque Îles travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le "permis de feu" et la consigne particulière relative à Ja sécurité de l'installation, doivent 
être cosignés par l’exploitant et l’entrepnise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

13.4. - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager 
une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

13,5, - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour ct affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-  FPinierdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de 
l'établissement ; 

- obligation du "permis de feu" pour les zones à nsques de l’établissement ; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de présence de liquides dans les déchets ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc. 
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13.6. - Consignes d'exploitation 

Les opérations comporiant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrët, découpe at chalumeau, entretien... } doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ;: 

- Ja fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécunité et de 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

13.7. - Formation du persunnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible 
d'intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des maténels de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 14 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

  

14.1. - Aménagement du chantier 

Une où plusieurs voies de circulation de largeur minimale 3 mètres seront aménagées à partir de 
l'entrée jusqu'aux aires de dépôt. Elles seront maintenues dégagées en permanence. 

14.2. - Gestion des risques d'explosion 

H est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, memitions, tous engins ou parties d'engins, 
matéricis de puerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, partie d'engins on matériels de guerre, des 
objets suspects ou des lots présumés d'ongine dangereuse, il scra fait appel sans délai à l'un des 
SETVICES SUIVARES : 

-  Sérvice de déminage {dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne), 
- service des munitions des armées (terre, air, manne), 

- _ gendarmente nationalc où tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente où de 
neutralisation. 

Dans le cas où des corps creux susceptibles de contenir des produits dangereux ou des véhicules 

automobiles seraient découpés au chalumeau, ils seront préalablement débarrassés de toutes matières 
combustibles et hquides inflammables, Ces opérations ne pourront être effectuées à moins de 8 mètres 
de tout dépôt de produits inflammables. Elles seront effectuées selon les règles de l'art pour la 
protection du personnel. 

14.3, - Protection contre les rongeurs 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

L'utilisation de produit chimique susceptible de nuire à la qualité de l'eau de la nappe de captage est 
interdite. 
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Les factures de produits raticides où le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation 
seront maintenus à {a disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

14.4, - Distribution de liquides inflammables 

14.4. 1. - L'appareil de distribution est en plein air et n'est pas en contrebas des réservoirs l'alimentant. 

1442. - L'aire de distribution de carburant est reliée au débourbeur séparateur d'hydrocarbures 
recueillant l'ensemble des eaux de ruissellement scuillées sur le site. 

14. 4.3. - L'appareil distributeur ne sera rempli de liquides inflammables qu'au moment du débit et sera 
muni d'un dispositif permettant d'arrêté immédiatement son écoulement en cas de besoin, notamment 
lorsque le récepteur est plein. 

Dans le cas d'un appareil à débit continu à marche électrique, l'ouverture du clapet de la buse de 
distnibution et son maintien en position ouverte ne doit pas pouvoir s'effectuer sans intervention 
manuelle. 

En particulier, en cas de panne de courant pendant la distribution avec motopompe, la disiribution ne 
doit pas pouvoir reprendre automatiquement au retour du courant sans intervention manuclle. 

14,4.4, - If est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à moteur sans avoir, av préalable, 
PFOCÉdÉ à l'arrêt du moteur et à l'extinction des éclairages non électriques. 

H est interdit de famer en tout temps sur le site. 

Ces diverses interdictions seront affichées en caractères apparents près du poste distributeur. 

144.5. - Les flexibles de distribution ou de remplissage seront conformes à {a norme NFT 47-255. Ils 
seront entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de 
fabrication. 

ARTICLE 15 

L'arrêté préfectoral n°95-D2/B3-178 du 12 octobre 1995 est abrogé. 

ARTICLE 16 

La S.À. TLR ONYX doit dans un délai de 3 mois à compter de Ja date de notification du présent 
ArTÊÉ : 

- mettre en place un nouveau débourbeur séparateur d'hydrocarbures capable de traiter un débit 
de 100 Ys : 

- aménager une rétention supplémentaire des eaux pluviales collectées sur le site en amont du 
nouvçau débourbeur séparateur d'hydrocarbures ; 

-  neéftoycr et clôturer les bassins de décantation en aval du nouveau débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures. 

-15-



ARTICLE 17 
Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les conditions 
prévues à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

ARTICLE 18 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 19 

L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des conditions qui 
précèdent. 

ARTICLE 20 
La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du permis de 
construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 21 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché 
pendant un mois à la porte de la mairie d' Iteuil et précisera, notamment, qu'une copie de ce document est 
déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par Les soins du Maire et adressé au Préfet. 

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans tout 
le département, 

ARTICLE 22 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire d' Iteuil et l'inspecteur des Installations Classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

- à Monsieur le Directeur de la société T.L.R. ONYX, "La Galonnière" 86240 Iteuil. 
- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de la 
Forêt, des Services d'incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

- el au maire de Ligugé. 

Fait à POITIERS, le 28 JUIN 2000 

Pour le Préfct, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

de la Vienne 

Philippe Paolantoni
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